
DECISION DU PRESIDENT n° 2024-120

Objet : Ressources Humaines - contrat Accroissement saisonnier M. ROUILLON 
Stéphane Agent technique Ardéchoise

Arche Agglo,

V éfectoral n°07-2021-10-28-00006 en date du 28 octobre 2021 entérinant les 
,

Vu -10 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération n° 2022-599 du 12 octobre 2022 por
Président ;

Considérant la nécessité de garantir la continuité de service,

DECIDE

Article 1 - De signer 3, L 332-23 du 
code général de la fonction publique, pour accroissement saisonnier :

M. ROUILLON Stéphane : contrat du 3 juin 2024 au 21 juin 2024 à temps complet, en qualité 
technique territorial agent technique Ardéchoise.

Article 2 - Monsieur le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la présente 
décision qui sera transmise au représentant et publiée sur le site internet 

Article 3 - s deux mois de sa publication :

Envoyé en préfecture le 19/03/2024

Reçu en préfecture le 19/03/2024

Publié le 

ID : 007-200073096-20240318-DEC_2024_120-AR

M. ROUILLON 
Stéphane 

ROUILLON Stéphane

Signé par : Frédéric SAUSSET
Date : 19/03/2024
Qualité : Le président ArcheAgglo
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